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Additif 

Le Conseil d’administration est invité à examiner les modifications apportées au 

document EB 2024/143/R.8. Les modifications sont indiquées ci-après (le texte supprimé 

est barré et le texte ajouté est souligné). 

Sur la page de garde, le nom du projet est modifié comme suit: 

« Projet de développement des capacités de lutte contre la faim et d’atténuation 

des effets de la pauvreté rurale et de l’extrême pauvreté (Projet Paulo Freire - 

Phase II ou PPF II) » 

À la page 6, le tableau 1 est modifié comme suit: 

Tableau 1 
Coût du projet par composante et par source de financement 
(en milliers d’EUR) 

Composante 

Prêt du FIDA 
Prêt de 
l’AECID 

Don de 
l’AECID 

Gouvernement 
de l’État du 

Ceará Bénéficiaires  Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % 

1.  Développement rural axé sur la 
durabilité environnementale et fondé sur 
l’agroécologie 

8 000 100 57 530        62 - - 13 910 56 5 568 56 85 008 61 

2.  Accès à l’eau, à l’assainissement et 
aux technologies sociales 

- - 28 450 31 - - 6 264 25 4 432 44 39 146 28 

3.  Gestion des savoirs et coopération aux 
fins de l’adaptation aux changements 
climatiques et de la lutte contre la 
désertification dans la région semi-aride 
(programme INOVA CLIMA) 

- - - - 4 000          100 -          - - -   4 000 3 

4.  Gestion du projet, et suivi-évaluation, 
gestion des savoirs et coopération Sud-
Sud et triangulaire 

- - 6 020 7 - - 4 826 19 - - 10 846 8 

Total 8 000 100 92 000 100 4 000 100 25 000 100 10 000 100 139 000 100 

À la page 7, le tableau 3 est modifié comme suit: 

Tableau 3 
Coût du projet par composante et par année du projet 
(en milliers d’EUR) 

Composante  

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant 

1. Développement rural axé 
sur la durabilité 
environnementale et fondé 
sur l’agroécologie 

15 0 6 963 51 22 365 63 33 315 74 22 320 68 30 0 85 000 

2. Accès à l’eau, à 
l’assainissement et aux 
technologies sociales 

1 898 33 4 320 33 10 610 30 9 547 20 8 572 26 4 199 68 39 100 

3. Gestion des savoirs et 
coopération aux fins de 
l’adaptation aux changements 
climatiques et de la lutte 
contre la désertification dans 
la région semi-aride 
(programme INOVA CLIMA) 

410 7 999 7 938 3 683 2 590 2 380 6   4 000 

4. Gestion du projet, et 
suivi-évaluation, gestion des 
savoirs et coopération Sud-
Sud et triangulaire 

3 437 60 1 257 9 1 468 4 1 598 4 1 478 4 1 608 26 10 800 

Total 5 760 100 13 539 100 35 381 100 45 143 100 32 961 100 6 217 100 139 000 
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À la page 10, le paragraphe 54 est modifié comme suit: 

« 54. La Société d’assistance technique et de vulgarisation rurale (EMATERCE) et 

l’Institut de développement agraire du Ceará (IDACE), ou leurs ayants droit, 

s’ajouteront aux parties au projet. Pour assurer la présence de l’équipe de 

projet sur le terrain, des points focaux seront répartis dans des locaux 

réservés des bureaux régionaux de la société d’assistance technique et de 

vulgarisation rurale du Ceará l’EMATERCE. » 

 

À la page 10, le paragraphe 55 est modifié comme suit: 

« 55. Un comité de gestion stratégique sera mis en place dans le cadre du projet 

afin de favoriser une gestion collective. Ce comité, qui fournira une assistance 

technique et un appui général à l’UGP pour les principales décisions 

stratégiques, sera composé de représentants des départements de 

coordination du SDA et d’entités connexes telles que l’EMATERCE, l’Institut de 

développement agraire du Ceará (IDACE) et les Centres d’approvisionnement 

du Ceará (CEASA). » 

 


